
Légende : Numérotation des Observations

Lieu CRL Crevant-Laveine Crevant-Laveine
LEZ Lezoux Lezoux

          R Registre papier PES Peschadoires Peschadoires
          C Courrier joint registre
          RD Registre Dématérialisé
          CP Courrier postal Siège de l'Enquête

N° NOM COMMUNE

1

1 R LEZ Mme JACQUET LEZOUX

terrain en ENAF, pas de réseaux assainissement collectif et extension urbaine, 
éloigné du bourg, parcelle le long la voie ferrée, l'objectif est de na pas étendre 
la zone urbanisé et des problème d'accsè pour de futurs constructions qui 
viendrait ne pas respecter une densité

2
2 R LEZ

M. GOIDLIPPE
pour Mme HORN Anna

LEZOUX
reclassement en Ub

3
3 R LEZ
C

M. et Mme HEELS LEZOUX
prévoir de réintégrer une petite partie 

4
4 R LEZ

Mme PLASSE Renée et 
M. PLASSE Hervé

SEYCHALLES
extenxion urbaine, enaf bonne terre agricole, non, CF avis CA63, SCoT, DDT, 
CD63

5
5 R LEZ
C

Mme CHARNY Lydie JOZE
non, extenxion sur zone agricole, trop de consommation sur Joze

6 6 R LEZ M. et Mme MAGNIN SEYCHALLES oui c'est possible au regard de l'OAP

7
7 R LEZ

Mme HABONNEN Justine 
M. CARVALHO

RAVEL
ok suivre la limite parcellaire

8 8 R LEZ M. GRAS Alain LEZOUX extension urbaine, sur du terrain ENAF

9
9 R LEZ M. e Mme GALLETTI BULHON

la parcelle n'est pas cosntructilbe dans le PLU de Bulhon, et il n'y a pas asez de 
construction afin de définir un secteur de zone constructible

10
10 R LEZ M. TAILLANDUER Michel LEZOUX

la partie déclassé est considéré comme enaf, avec une partie en zone humide 
sur le fond le long du cours d'eau, on est sur de l'extension de zone 
constructible

11
11 R LEZ
C

M. et Mme CAILLOT ORLEAT 
terrain enaf, agricole paturé, réduction de la taille pour évier d'etre en extension 
urbaine.

12
12 R LEZ M et Mme JOURDE ORLEAT 

13
13 R LEZ M. ARNAUD Hervé CULHAT

la partie qui semble utilisé par l'agriculteur à été déclassé 

14
14 R LEZ Mme TICHIT Anne Laure CULHAT

parcelle introuvable , plutôt parcelle AH 106 et 107 déclassement prévue  
avant approbation

15
15 R LEZ M. HABONNEL RAVEL

bâtiment démoli en partie, pas de changement de destination possible, si 
constructible cela apporte du PFU en dent creuse sur la parcelle, voir si 
possiblité de l'ajouter tout de même afin de réhabiliter le bâti

16
16 R LEZ Mme COUTEL Sylvie MOISSAT

favorable
17 17 R LEZ M. SEINE Laurent ORLEAT pas de retrait de l'ER "pique-nique" de la commune
18 18 R LEZ M. CROZE Maxime ORLEAT non favorable, terrain en bordure de la zone constructible

19
19 R LEZ Mme DESSAPT Christiane LEZOUX

AN 117 non, 116 à voir si accès suffisant pompier
20 20 R LEZ M. et Mme DULIER CULHAT parcelle considéré comme ENAF
21 21 R LEZ M. CHAIZE David BORT L'ETANG ok suivre la limite parcellaire

22
22 R LEZ Mme RICHARDOT Brigitte PESCHADOIRES

parcelle ENAF, agricole, dans un hameaux ne pouvant pas béénficiant de zone 
constructible

23
23 R LEZ SCI GRECHA LEZOUX

parcelle ENAF, extension du hameau et linéaire à éviter

24

24 R LEZ
Mme LEVISTRE Murielle
M. MONTEILHET Yannick
Mme MONTEILHET Madeleine

LEZOUX

parcelle ENAF et agricole en extension urbaine de la commune

25
25 R LEZ

Société 2B Evénement Ciel 
distributeur Ruggieri

LEZOUX
STECAL et passage en CDPENAF. Impact important sur conso foncière 

Parcelle 37 classée en zone agricole devait être classée en zone AP (dépôt de feux d'artifice) 
classement en zone UYD, vocation de la zone a recevoir des explosifs

Activité économique sensible
Zonage à préserver

Parcelle n°ZC86 constructible jusqu'en 2012 classée en zone naturelle et desormais en zone agricole souhaiterait 
un classement en zone constructible

Modification de zonage

Propriétaire de 2 terrains lieu-dit Ornon, A724 et A723, sollicite expressément le maintien der A724 en zone UG et 
A723 en zone A  

Maintien du zonage actuel

3 ha parcelle 101 - parcelle 100 - parcelle 215 - parcelle 34
Parcelles classées en zone agricole protégée
Souhaiteraient que les parcelles 100 et 101 soient classés en zone constructibles et la parcelle 34 dans le 
prolongement des constructions existantes

Modification de zonage

Parcelle n°71 -  plus de la moitié est classée en zone naturelle. Parcelles n°116 et 117 - souhaiterait que la parcelle 
117 soit constructible (voir courrier postal 12 CP)

Demande de constructibilité

Terrain à batir ZI104 classé en zone naturelle souhaiterait sa constructibilité Demande de constructibilité
Parcelles ZO27 - ZR01 - ZP32 - 150 Ha avec bâtiments agricoles Modification de zonage

Terrain ZP3 - lieu-dit chez Fauroux - initialement classé en zone AUG - est classé en zone natuelle alors que 10 Modification de zonage

Parcelle A-B.85 - 4200m² - souhaiterait pouvoir effectuer une division parcellaire de ses terrains et les rendre 
constructibles comme les terrain adjacents

Demande de constructibilité

A acheté un terrain de 256m² avec certificat d'urbanisme Demande de constructibilité
Parcelle A514 classée en zone agricole bordée par des constructions récentes, ne peut plus se vendre constructible Demande de constructibilité

Une partie de la parcelle ZI266 chez Coulaud est devenue inconstructible alors que le terrain de 1117m² acheté en 
2023 avec CU positif devait recevoir une construction (cf 1CP)

Demande de constructibilité

Mme bénéficirait d'une zone de protection agricole (équidés) et s'interroge sur l'autorisation de construire accordée 
à la parcelle 175 en limite de zone de protection agricole

Demande de renseignement
A revoir

Parcelle ZI56 lieu dit Les Granges en zone agricole avec bâtiment souhaite un changement de destination afin d'en 
faire un terrain constructible

Demande de constructibilité

PLUi - H Communauté de communes entre Dore et Allier

Outil de Dépôt des Observations

OBSERVATION THEME

Demande de modification du zonage
- parcelle 244  - le Rincé - section G n° 2092-2093 - allée de la Valeyre
- parcelle n°153 - section A.L zone de la peule blanche

Demande de modification du zonage des parcelles :
 AL35 - AL36 - AL37 -  zone chez Brousse

Modification de zonage
Maintien en zone UJ ou UG

Modification de zonage

remarque Jérémy

Courrier du 15 mai annexé au registre

Souhaiteraient que le classement en zone constructible pour la parcelle ZK190 soit étendue à la totalité de la 
parcelle par 5000m² supplémentaires

Demande d'extension de constructibilité

Demande que la constructibilité des parcelles 2l2 et 2l3 concerne la totalité des parcelles Demande de constructilité

Terrain de 5000 m² section ZB2 avec une maison de 1970 désormais classé en zone agricole alors qu'il était 
constructible

Modification de zonage

Ne comprend pas pourquoi la parcelle ZK109 de 2885m² est classé pour 1387m² en zone agricole Modification de zonage

La moitié de la parcelle de 7500m² serait désormais inconstructible

S'interrogent sur la possibilité de pouvoir continuer à exploiter leurs bois avant l'installation de la zone d'activité Demande de renseignement

Modification de zonage

S'interrogent sur la possibilité de faire 4 lots constructibles sur les terrains ZEl20 rue des Charmilles Demande de renseignement

Souhaiteraient obtenir la constructibilité d'une partie de la parcelle ZD270 sur 191m² pour installer un garage Demande de constructibilité



26 26 R LEZ M. MONTEILHET Grégoire LEZOUX extenxion du lieu-dit sur terrain en Enaf

27
27 R LEZ DELAIRE Damien ORLEAT 

zone agricole, en Enaf, hors de zone contructrible extension urbaine

28
28 R LEZ M. OZEO Franck ORLEAT 

ok

29
29 R LEZ Mme RIEUF Isabelle SEYCHALLES

extension sur terre agricole
30 30 R LEZ Mme Soalhat LEZOUX parcelle constructible
31 31 R LEZ Mme MARTROUX CULHAT
32 32 R LEZ Mme FERRIER Marie-Claude LEZOUX

33
33 R LEZ
C

Mme CHARRIN Isabelle JOZE
zone à déclasser, hameau qui ne devrait pas être constructible

34
34 R LEZ

Mrs MONDANEL Frédéric, 
Bruno et Christophe

LEZOUX
zone agricole, en Enaf, hors de zone contructrible extension urbaine

35
35 R LEZ PERISSEL Gilles CREVANT-LAVEINE

zone innondable aléa fort et moyen PPRI Allier
36 36 R LEZ APPAIRE Chantal ORLEAT parcelle en ENAF ,RPG donc PAC prairie consommation excessive d'enaf

37
37 R LEZ CAULE Maylis CREVANT-LAVEINE pas d'erreur, il n'y a pas assez de construction pour mettre un zonage 

constructible

38
38 R LEZ PLAIDY Françoise CREVANT-LAVEINE

 extension liénaire a éviter, éviter la conurbation entre les deux zones 
contruites, corridore éoclogique à préserver. Parcelle PAC prairie 

39 39 R LEZ MALLET Denise ORLEAT parcelle agricole, à proximité de serre, enaf, hors zone construite

40
40 R LEZ PIRIN Chantal et sa famille RAVEL

extenxion sur terre agricoles, enaf, dévpt trop important d'un hameaux au 
détriment du bourg.Parcelle en jachère PAC RPG 2023

41
41 R LEZ MISSON Michel et Jean Paul LEZOUX

NON, secteur en ANC à éviter

42
42 R LEZ
C

MONTAGNER Jean Paule LEZOUX
Pas assez d'habitation afn d'être classé en zone U

43
43 R LEZ
C

GODIGNON René BULHON zone humide avéré, extesion, enaf, parcelle PAC paririe de 6 ans et +

44
44 R LEZ
C

PLASSE Pierre SEYCHALLES
projet intercommunal d'extension de la ZI les Hautes en cours depuis plusieurs 
années

45
45 R LEZ MAGNIN Carole SEYCHALLES

46 46 R LEZ FLEURY SAINT JEAN D'HEURS extension du hameau, pas d'accès direct
47 47 R LEZ CHARNIER Michel LEZOUX parcelle PAC prairie, extension urbaine sur enaf
48 48 R LEZ PAGNAT Jacques VINZELLES STECAL à créer 
49 49 R LEZ RAGONNET Claudine LEZOUX extension urbaine, ENAF
50 50 R LEZ MIALLET Alain LEZOUX extension urbaine, ENAF

51
51 R LEZ GEORGEON Huguette LEZOUX

extension urbaine, ENAF
52 52 R LEZ MARCHADIER Bernard BULHON extension urbaine, ENAF

53
53 R LEZ BOUFFET Yves CULHAT

extension urbaine, ENAF, PAC RPG 2023
54 54 R LEZ COUTAREL ORLEAT trame verte urbaine

55
55 R LEZ ROUGIER Bernard CREVANT-LAVEINE

voir avec la mairie

56
56 R LEZ FLOQUET Christian LEZOUX

parcelles AG 23,24, 25 introuvable mais si AA 23 et 24, extension urbaine, 
ENAF, 

57 57 R LEZ BERNARD André LEMPTY voir avec la commune

58
C1 R LEZ Commune de Joze JOZE Discussion : suite évolution projet école

59
C2 R LEZ PERISSEL Monique CREVANT-LAVEINE

idem ligne 49

60
C3 R LEZ DEPLAT Yvette BULHON

extension urbaine

61
C4 R LEZ SAUVAGNAT Evelyne ORLEAT 

extension urbaine, terrain agricole ENAF

62
C5 R LEZ Mme et M FROIDEFOND MOISSAT

extension linéaire, et du bourg 

Propriétaire de la parcelle AA 45 au lieu-dit "Les Giraux-Faures", une déclaration préalable a fait l'objer d'un sursis à 
statuer. Demande la révision du PLUi concernant sa parcelle

Demande de constructibilité

Demandent la cohésion des dents creuses du chemin des Biarres par la réalisation de deux zones : N le long de la 
route de Chignat, U le long du chemin des Biarres, pour les parcelles n°93 et 2582.

Demande de constructibilité

La commune de Joze présente les possibilités d'évolution de son urbanisation avec des projets arrêtés ou en cours 
de réflexion

projets d'urbanisation

Fait part de son opposition au classement en zone NP de la majorité d'un terrain constitué des 2 parcelles A635, 
A772 route des Bigons. Demande le classement de la totalité de ces parcelles en zone constructible

Demande de constructibilité

Concerne la parcelle H172, partagée en H515 et H516 qui ne sont plus constructibles dans le projet de PLUi. Mme 
Deplat pense qu’il s’agit d’un oubli. Voir 9 CP

Demande de constructibilité

Demande que la zone verte (N) soit déplacée dans la parcelle A 636 où une conduite d'eau de diam. 80 deDore 
Allier  passe et on ne peut pas construire

Modification de zonage

A Ornon - Moulin Avant, les parcelles AG 23,24,25 ne sont plus constructibles,  classées en zone A et dificiles à 
exploiter. De plus, à l'entrée du village les parcelles n° 131, 132, 134 sont à la limite de la zone constructible et sont 
en vente.

Demande de constructibilité

Ne souhaite pas que sa parcelle n° 174 soit classée en zone constructible. Modification de zonage

Demande la réintégration de la bande constructible au sud de la parcelle ZI 220 au village des Bourrards Demande de constructibilité
Demande de revoir la décision de non-constructibilité concernant les parcelles AD 2/3 sur la commune de Culhat 
(Foulhouse/Chez Marais )

Demande de constructibilité

Demande que sa parcelle AM 37, à Orleat- Pravol redevienne constructible, Demande de constructibilité

Demande le rétablissement du classement du PLU actuel pour les parcelles AH 102, 103, 104, 105 et 106 Demande de constructibilité
Demande que la parcelle G 58 - Ornon, reste constructible Demande de constructibilité
Demande que les parcelles situées à Lezoux - Le Moulin à vent n°G  631, 625, 624, 618,1713, 616, 615,623, soient 
classées en zone constructible.

Demande de constructibilité

Demande de constructibilité de la parcelle n°117 qui est classée en zone agricole Demande de constructibilité
Terrain cadastré AD84 de 7424m²- souhaiterait que celui-ci soit reclassé constructible car désormais classé en Modification de zonage
Demande de classement en zone d'OAP ou en STECAL pour activités touristiques, des parcelles E 660, 669, 671, Modification de zonage

Aurait souhaité qu'une partie de ses terrains classés en zone agricole puissent être en partie constructibles
Modification de zonage
Courrier joint

Terrain agricole UB34 et 34 - Souhaiterait la suppression de la zone artisanale sur ses parcelles pour préserver la 
pérennité de son exploitation, souhaiterait avoir la possibilité de construite des bâtiments agricoles

Modification de zonage

Terrain AI187 zone VC 4000m² - 7 parcelles possibles
Demande de renseignements sur 
constructibilité

Souhaite une modification du zonage
Terrains ZC50 - 62 - 63 - 64 - 216 - 225 classés en zone naturelle et aurapavant constructibles en lotissement

Modification de zonage

Parcelles G551 et G552 La Valeyre - Seuls deux lots sont constructibles alors que quatre lots l'étaient auparavant 
Préjudice financier important

Modification de zonage

Aurait souhaité que la zone constructible s'étende jusqu'aux parcelles 716 et 717 et que les parcelles 917 et 919 en 
zone naturelle soient constructibles

Modification de zonage
Courrier joint

Parcelles ZR205-ZR 256
Aurait souhaité déposer un nouveau permis de construire pour une grange avec changement de destination  - La 
grange n'apparait plus dans la liste des bâtiments pouvant faire l'objet d'un changement de destination

Erreur matérielle possible
A signaler

Parcelles ZD299 et ZD105
Pourquoi la parcelle ZD299 est classée dans sa totalité en zone naturelle alors que la parcelle voisine n°92 est 

Demande de constructibilité

terrain les Ferciers n°12 Modification de zonage

Souhaiteraient que les terrains 0024 et 0025 section ZK soient constructibles sur un Ha à cheval sur les parcelles 24 
et 25 déjà construites

Demande de constructibilité

Parcelles A 772 et 635 zone A - Parcelles constructibles en partie à condition d'obtenir l'autorisation de couper des 
arbres

Règles de constructibilité
Information

Parcelles AM103 (7300m²) - AM 102 (3107m²) au cœur d'une zone construite Demande de constructibilité

Venait vérifier que la parcelle 162 conservait pour un tiers de sa surface sa constructibilité Constructibilité
Propriétaire de YA34 sur 1956m² Information
Parcelle YD126 - souhaiterait, pour des raisons de sécurité, que son terrain de 2000m² constructible soit positionné 
en bordure de chemin rural et non le long de la départementale

Modication de zonage

Parcelle A150 de 1295m² -  A obtenu un permis de construire en 2021 - En 2025 après un dépôt d'un nouveau 
permis de contruire, découvre que son terrain est intégré dans un projet de zone d'activité intercommunale

Modification de zonage
A revoir

Propriétaire de la parcelle 132 - s'étonne que dans le cadre de l'urbanisation des dents creuses, que les parcelles 
88-89-85 deviennent constructibles alors que les parcelles 84 et 132 ne le sont pas 

Demande de constructibilité
Demande d'informations
A revoir

Propriétaire de la parcelle 326 Lezoux sud qui n'est plus constructible Demande de constructibilité

Parcelle A724 lieu-dit Ornon et AZ23 - souhaiterait qu'une partie de la parcelle A724 soit constructible (dent creuse) Demande de constructibilité
Section ZCO15 - 016 - 017 - 022 - section ZC006 et ZC129 - souhaiterait que toute ces parcelles soient reclassées 
constructibles car à proximité des réseaux

Modification de zonage



63
C6 R LEZ BIGAY Chantal LEZOUX

extension liéniare, éviter la conurbation, et corrdior écologique

64
C7 R LEZ M et Mme CLOU Stéphane BORT L'ETANG

parcelle en entrée de bourg à préserver de toute construction, ENAF et 
extension urbaine

65 C8 R LEZ  M MASTERNAK CREVANT-LAVEINE  pb évacuation eaux
66 C9 R LEZ M MASTERNAK CREVANT-LAVEINE secteur natura 2000, pb évacuation eaux

67

1 CP Arnaud Hervé Culhat

CF ligne 13

68

2 CP
M et Mme Domergue Jean-
Paul

BULHON

parcelle en extenxion urbaine, enaf

69
3 CP Riffaut Dominique CREVANT-LAVEINE deux constructions en cours, annexes possible en A, éviter la consommation 

d'autres zones agricoles et enaf sur ce côté

70
4 CP

Pierre Déat Pareti, Avocat, 
pour le compte de MM Cyril et 
Alain Pouillen

CREVANT-LAVEINE
228: ENAF extension urbain et linéaire
191 : pb d'évacuation des eaux pluviales
240: extension urbaine, ENAF, Terre PAC

71

5 CP Mme Pellizzaro Marie-France ORLEAT 

zone humide avéré, extesion, enaf, parcelle PAC paririe de 6 ans et +

72

6 CP IRISOLARIS CULHAT

ok

73
7 CP Mme Astier Nicole ORLEAT 

parcelle en extension, zone natura 2000 à éviter
74 8 CP Mme Méténier Christiane CREVANT-LAVEINE extension urbain, extension linéiare, terrain enaf

75
9 CP Mme Deplat Yvette BULHON

CF ligne 74

76
10 CP Mme Boucaud Maryse ORLEAT 

extension urbaine, enaf, znieff type 1 et 2, reclassement en Ap

77
11 CP M. Faure René et indivision ORLEAT extension urbaine, natura 2000 directive habitat, terre PAC jachère, enaf, 

reclassement en AP

78
12 CP Mme DESSAPT Christiane ORLEAT 

AN 117 non, 116 à voir
79  1 R CRL M. Douris Boithias Christian BULHON rajouter du terrain côté du hangar pour une extension de ce-dernier 

80
2 R CRL Evelyne Riffaut ORLEAT 

à étudier zone constructible uniquement sur les maisons

81

3 R CRL Pouillen Cyril et Pouillen Alain CREVANT-LAVEINE

ligne 84

82
4 R CRL

Mme Coherier – Pradel 
(indivision)

ORLEAT 
commune Orléat : 20 et 74 TVB urbaine à décliner dans l'OAP
63 constructible

83 C 1 CRL M. Douris Boithias Christian BULHON ligne 92

84
C 2 CRL

Riffaut Dominique et Riffaut 
Alexis

CREVANT-LAVEINE
ligne 83

85

C 3 CRL M. et Mme. FAYE BULHON
réduction de moitié de la surface, extension urbaine de la zone constructible. 
Erreur dans le PLU non constructible dans le PLU sur geoportail et 
constructible sur la carte papier

86

C 4 CRL Mme Montbrizon Isabelle LEMPTY

OAP à reprendre

87
C 5 CRL Giraud Gérard JOZE

non surface agricole ENAF, opoosition CA
88 C 6 CRL Mme Riffaut Evelyne ORLEAT extension urbaine en enaf

89

C 7 CRL Maussang Hubert CREVANT-LAVEINE

extesnion liénaire sur enaf, RPG blé tendre

Propriétaire des parcelles A 39 et A 40, lieu-dit « Champ Mort » à Crevant-Laveine, demande que la parcelle A 39 
reste entièrement constructible comme dans le PLU actuel.

Constructibilité Modification zonage

Complète l’observation 2 R CRL et concerne la réalisation de 3 lots pour vente

OAP - Opposition

Demande de constructibilité

Demande de constructibilité

Demande de constructibilité

Demande de constructibilité

Demande de constructibilité

Courrier avec annexes confirmant et précisant l’obs. 1 R CRL
Recours gracieux concernant le déclassement de la parcelle ZY 92, située à la Croix Mozat. Courrier avec annexes 
(41 pages) Cf 3 CP

Demande de maintien en zone constructible de la parcelle ZD 92

Fait part de l’existence d’une cave sous l’emplacement envisagé d’une voie d’accès. (risques pour la voie, la cave et 
la maison). Est contre la réalisation d’un lotissement sur sa parcelle.

Propriétaire de la parcelle ZY 100, demande une modification du zonage constructible sur cette parcelle.

Demande de constructibilité

Demande de constructibilité

Demande de constructibilité

Demande de constructibilitéUn courrier suivra concernant les parcelles AP 20, AP 74, AS 63

Demande maintien en zone constructible de sa parcelle 26 ZD 98
Demande la suite donnée concernant le certificat d’urbanisme du 05-09-2024, parcelle AC 95, « Jondeviolle », 
Orléat.

Réclamation concernant les terrains ZK 228, ZK 191 et ZS 240 pour révision des classements au PLUiH. Courrier 
envoyé par avocat en RAR et par courriel. Cf  RD 6,7 ; 4 CP ;

Demande de constructibilité

Demande de constructibilité
Parcelle n°71 - plus de la moitié est classée en zone naturelle. Parcelles n°116 et 117 - souhaiterait que la parcelle 
117 soit constructible. (Voir obs. 19 R LEZ)

Demandent le maintien des parcelles AB 38, 39 et 45 en zone pavillonnaire constructible Ub, route de la Croix-
Mozat, les Girauds-Faures commune d’Orléat.

Demande classement en zone constructible de la parcelle ZT 139, Chez Barry.

Demande de constructibilité
Zones humides

Projet centrale photovoltaïque au sol

Demande de constructibilité

Demande de constructibilité

Demande de constructibilité

Demande de constructibilité

Demande de constructibilité

Contestent le déclassement de la parcelle OH223 située rue chez Lépy « Les Epiards », désormais classée en non-
constructible. Demandent de réexaminer cette situation et de leur indiquer les voies et délais de recours.

Recours gracieux concernant le déclassement de la parcelle ZY 92, située à la Croix Mozat. Courrier avec annexes 
(41 pages)

Demande de constructibilité

Demande de constructibilité

Voir 3 R CRL - Réclamation concernant les terrains ZK 228, ZS 191 et ZS 240 pour révision des classements au 
PLUiH.

Demande de constructibilité

Propriétaire du terrain ZI 266, sur la commune de Culhat, fait part de son désarroi en constatant que la partie 
constructible de sa parcelle est amputée d’environ 40%, remettant en cause une construction imminente.
Cf 13 R LEZ

Conteste le classement en zone humide et une partie en zone Uav, de ses parcelles F93, F94, F95 et F97. Sollicite 
un réexamen de la cartographie des zones humides au niveau de ses parcelles et la restauration du zonage Uav sur 
l’ensemble.

La société IRISOLARIS développe un projet de centrale photovoltaïque au sol à cheval sur les communes de Joze et 
Culhat sur les parcelles ZV10, ZV11, ZV12 (Culhat) et ZS36 (Joze) et sollicite un classement en zone NpV

Demande de maintien de la parcelle n°40, section AB, en zone constructible Ub, route de la Croix-Mozat, les 
Girauds-Faures commune d’Orléat.

Demande de maintien de la parcelle n°37, section AB, en zone constructible Ub, route de la Croix-Mozat, les 
Girauds-Faures commune d’Orléat.

Concerne la parcelle H172, partagée en H515 et H516 qui ne sont plus constructibles dans le projet de PLUi. Mme 
Deplat pense qu’il s’agit d’un oubli.

Complément au courrier R/PES/37+annexe 7 : Demande de maintien de la constructibilité de la parcelle ZW54 Demande de constructibilité

Demande de maintien en zone Ub de la parcelle ZS 239 et conteste son classement en zone Ap. Demande de constructibilité
De même pour la parcelle ZS233. (voir C14 CRL) Demande de constructibilité

Conteste le classement en zone AP de la parcelle ZT 0013 "le Buisson" dont une partie était constructible. Cette 
parcelle est dans une zone urbanisée et correspond à une dent creuse

Demande de constructibilité



90
5 R CRL Mme Perissel Monique CREVANT-LAVEINE

ligne 73

91
6 R CRL Mme Ducros Nathalie BULHON

projet communale donc pas de modification zonage

92

C 8 CRL M et Mme Domergue BULHON

ligne 82

93

C 9 CRL M Canet Yannick CREVANT-LAVEINE

parcellle enaf, identifié au RPG - PAC

94

C 10 CRL M Pinet Franck CREVANT-LAVEINE

enaf, RPG identiifée, extension urbaine

95
C 11 CRL Mme Chocheyras Claire CREVANT-LAVEINE

extension urbaine, enaf, identifié au RPG

96

C 12 CRL M. Lachamp Jean- Philippe ORLEAT 

parcelle consommé dans l'OSCGE ok

97

C 13 CRL M. Goutte Christian ORLEAT 

pas de modification de la zone humide

98

C 14 CRL M. Masternak Roger CREVANT-LAVEINE

secteur natura 2000, pb évacuation eaux

99

C 15 CRL M. Morel David ORLEAT 

voir avec Mosaique pour les modifications

100

C 16 CRL Mme Arbre Claudine CREVANT-LAVEINE
A 116 à étudier
ZD 404 extension liénaire, consommation imortante à éviter

101

C17 CRL Mme Ducros Nathalie BULHON

projet communale donc pas de modification zonage

102

C18 CRL
MM Brunel Serge, Jean-Louis 
et Guy

BULHON

extension linéaire, extension à éviter, enaf,parcelle identifiée à la PAC
103 1 R PES ASTIER ORLEAT parcelle en zone natura2000 et extension urbaine à véiter hors bourg
104 2 R PES DAIGUEBONNE ORLEAT parcelle en TVB urbaine pour préservation terrai naturelle

105

3 R PES NICOLAS PESCHADOIRES parcelle 55 non trouvé, plutôt ZR 35, enaf sur hameaux , et ZB 136 en extension 
urbaine, suppression du pastillage, enaf et terrain agricole

106

4 R PES GOURBEYRE PESCHADOIRES parcelle avec zone humide présumée, mais considéré comme terrain djà 
consommé

107 5 R PES TRIOULIER PESCHADOIRES

108

6 R PES FERREIRA
ORLEAT si classement en U, cela ajoute une dent creuse de quasiement 4000m², pas 

favorable
109 7 R PES BRUNEL BULHON parcelle en A dans le PLU, ENAF, hors zone agglomoré
110 8 R PES VILLENEUVE PESCHADOIRES
111 9 R PES CHABAUD PESCHADOIRES réservoir de biodiversité complémentaire : forestier, ENAF extension

Demandent que leurs parcelles 385 et 386 (anciennement ZI 141) soient reclassées partiellement (4200 m2) en 
zone 1 AUC. Souhaiteraient une reclassification en zone

2AUC de la parcelle 377 lieu-dit les Bourrards pour une superficie partielle de 5500 m2

Contestent le déclassement de la parcelle OH223 située rue chez Lépy « Les Epiards », désormais classée en non-
constructible.
Demandent de réexaminer cette situation et de leur indiquer les voies et délais de recours.

Entrepreneur sur la commune de Crevant- Laveine, fait part de son projet de construire sa maison principale et 

deux maisons vouées à la location (PC06312824L0009). Le terrain qu’il souhaite acquérir n°ZD69 de 7390 m2 situé 
à « La Bresle » a été classé en zone Np. Demande un classement en zone constructible.

Exprime son opposition au reclassement en zone agricole de ses terrains situés au lieu-dit Champeclos n° G718, 
ZD400, ZD401, ZD402
et ZD403. Ces parcelles étaient en zone constructible.
Souhaite attirer l’attention sur les parcelles ZD392 et ZD393 au lieu-dit « Les Barmettes » et trouve injuste et 
préjudiciable que ces terrains soient reclassés en zone agricole.
Demande le maintien de ces parcelles en zone constructible.

Constate que sa parcelle ZS 41, lieu-dit champ de Nouzière est classée en zone agricole non constructible. 
Demande d’examiner et modifier ce classement.

Demande le classement en zone constructible de la moitié de la parcelle AE 123, qui jouxte la parcelle AE121 sur 
laquelle est implantée sa maison d’habitation. Le projet est de faire creuser une piscine sur la parcelle AE 123

Terrains en indivision situés Lieu-dit Chez Dalmas, parcelles F93, F94, F95 et F97. Il se trouve que la surface 
constructible a été divisée par deux et que la partie restante ne l’est plus vu qu’elle a été classée en zone humide.
Il sollicite un réexamen de la cartographie des zones humides au niveau des parcelles citées et la restauration en 
zone Uav.

Fait part de ses remarques sur la proposition de déclassement en zone Ap de sa parcelle ZS233. Celle-ci fait partie 
de la zone Ub du PLU actuel. Par ailleurs, elle se trouve dans la zone de Participation aux Voies et Réseaux (PVR) 
pour laquelle 14589€ ont été versés et du terrain a été cédé pour l’emprise des voies.
Demande le maintien de cette parcelle en zone Ub. (voir R2 LEZ C8 et C9)

Constructibilité

Constructibilité

Constructibilité

Ne comprend pas le classement en zone 2AUe de sa parcelle 57H. Demande son reclassement en zone 
constructible.
Cf 6 R CRL

Propriétaire d’une habitation sur la parcelle A120, la parcelle A116, contigüe à la maison et faisant partie intégrante 
de la propriété, a été classée en zone non constructible. D’autre part, la parcelle ZD404 a également été déclassée.
Demande la reconsidération de ce déclassement et le retour de ces parcelles en zone constructible.

Constructibilité

Constructibilité

Erreurs sur document graphique.
Fait état d’erreurs manifestes entre le document graphique et la réalité sur le terrain sur la commune d’Orléat : 
parcelles ZD18/ZD19 ; F412 ; ZN47 ; A306/A307 ;
F162 et alentours +ZH3 ; F222, 223 et 231 ; de C1194 à C1186 ; ZE60.

Constructibilité

Constructibilité

Constructibilité

Constructibilité

Demande de constructibilité

Demande de constructibilité

Demande que les parcelles n° 772 et 635, situées lieu-dit Les Bigons, soient classées entièrement en zone 
constructible.

Demande que la parcelle n°57 à Buhlon soit classée en zone constructible. Je vous fais parvenir un courrier. (Cf C17 
CRL)

Obs. adressée également par courrier 
postal 2 CP
Constructibilité

Demande de maintien de la parcelle AB40 en zone constructible
Demande de constructibilité pour la parcelle AP76
Demande de constructibilité au moins partielle des parcelles ZB136 et ZR55

Demande de rattachement des parcelles AD98 AD150 à la zone Uc

Accord avec le classement de la parcelle ZS29 en zone agricole
Demande de maintien de la parcelle AD119 en zone constructible

Demande de constructibilité de la parcelle ZA84
Demande de maintien de la constructibilité de la totalité de la parcelle AH117
Demande de maintien de la constructibilité de la parcelle AB25

Constructibilité
Constructibilité

Constructibilité

Constructibilité

Constructibilité

Constructibilité
Constructibilité
Constructibilité

Agriculture



PESCHADOIRES ok
112 10 R PES COQUELUT RAVEL extension urbaine, sur du terrain ENAF
113 11 R PES MARCET PESCHADOIRES trame verte urbaine à préserver.
114 12 R PES BRUNEL ORLEAT moitié de la parcelle
115 13 R PES DELBET PESCHADOIRES terrain non rattaché à une construction, extenxion urbaine, enaf

116

14 R PES TORRENT
ORLEAT 

la partie SUD ne peut pas intégrer, enaf et extennsion urbaine à préserver
117 15 R PES SAHIDET ORLEAT ENAF, foret à préserver, extension liénaire à éviter
118 16 R PES TORRENT ORLEAT AH 105, enaf, extension urbaine 

ORLEAT B 583 et 581, terrain agricole, enaf à préserver
119 17 R PES GOUTTE ORLEAT non idem plus haut

ORLEAT non
120 18 R PES CHALARD LEZOUX parcelle agricole, enaf

121

19 R PES LACROIX PESCHADOIRES
parcelle éloigné de zone constructible, enaf, sur terre agricole en extension 
urbaine

122

20 R PES
+ annexe 2 ORLEAT 

déclassement de la parcelle
123 21 R PES ANGELY LEZOUX extension urbaine, enaf à préserver
124 22 R PES JACQUET LEZOUX AV 244, terrain en enaf, agricole, en extension ubraine

125
23 R PES
annexe 3

JACQUET LEZOUX G2092 et 2093 , secteur sur terrain agricole, enaf, loin du bourg, souhait de 
moins développé ce secteur en ANC

126 24 R PES JACQUET LEZOUX AL 153 à étudier, attention égout passe sur la parcelle
127 25 R PES ANGELY LEZOUX extension urbaine, enaf à préserver
128 26 R PES ANGELY LEZOUX secteur naturelle à préserver de l'extension urbaine, enaf

129

27 R PES
+ annexe 5

PILEYRE RAVEL

Si suppression OAP, suppression de la zone
RAVEL non extension sur enaf
RAVEL à vérifier avec la commune

130 28 R PES VIDAL PESCHADOIRES si retrait OAP, plus de parcelle constructible
PESCHADOIRES

 ENAF, à préserver, terrain agricole
131 29 R PES GARIDEL ORLEAT secteur en ANC, agricole, enaf à préserver

132 30 R PES SOULEYRAS LEMPTY préservation des terres agricoles

133

31 R PES
+ annexe 6

GOSSELIN PESCHADOIRES

à voir si rajout de qlq mètres, mais pas à l'identique

134

32 R PES MEILHAUD
ORLEAT 

extension linéaire sur terre agricole à préserver,  pas favorable

135

33 R PES GOULLE PESCHADOIRES secteur pas assez construit, terrain ne pouvant prétendre à un zonage 
constructible,

136 34 R PES BONNET BORT L'ETANG
137 35 R PES FERVEL PESCHADOIRES parcelle à vocation de jardin, voir zone A ? Extension urbaine à éviter
138 36 R PES MARCIN PESCHADOIRES extension urbain sur terrain enaf à préserver

PESCHADOIRES extension urbain sur terrain enaf à préserver

139

37 R PES
+annexe 7

CLOU

BORT L'ETANG préservation de l'entrée de bourg, avec son caractère rural, parcelle en enaf, 
souhaite le commune de ne pas dégrader son entrée de bourg 

140
38 R PES BONNEMOY

ORLEAT 
trop de consommation foncière sur la commune, secteur ANC, pas favorable

141 39 R PES ROUGIER LEZOUX à négocier également avec l'ER8
LEZOUX

142 40 R PES FERREIRA ORLEAT CF ligne 122
143 41 R PES BRUNEL BULHON CF ligne 123

144 42 R PES
+ annexe 9

VIDAL PESCHADOIRES

PESCHADOIRES
CF ligne 149

145 43 R PES SABLONIÈRE CARTAILLER PESCHADOIRES Si suppression OAP, suppression de la zone
PESCHADOIRES AE 21 et 22, enaf, terrain PAC, éviter trop de consommation
PESCHADOIRES Si suppression OAP, suppression de la zone
PESCHADOIRES AD 64 extension urbaine non prévu au SCoT sur terrain enaf
PESCHADOIRES maintien pour préservation TVB

Demande de maintien de la constructibilité de l’ensemble de la partie ouest de la parcelle AM68 (voir contribution 
mail n°16 RD)

Demande de classement de la parcelle AL11 en zone Uc

Refus de constructibilité de la parcelle AE17 incluse dans l’OAP
Demande de maintien de la constructibilité des parcelles AE48, AE49, AE50, AE52 et AE53 en vue d’un lotissement

Demande de classement des parcelles AZ20 et AZ21 en zone Uc
Demande de maintien de la constructibilité de la parcelle AA1

Demande de maintien de la constructibilité de la parcelle ZW54

Demande de maintien de la constructibilité de la parcelle AD82

Demande de maintien de la constructibilité de parcelle AL170
Opposition à l’emplacement réserve ER8

Confirmation de la reconversion de la parcelle ZK78
Demande de maintien de la parcelle AD63 en zone artisanale
Demande de maintien de la constructibilité des parcelles AD50 et AD55
Demande de constructibilité des parcelles AD68 et AD69

Demande de constructibilité de la parcelle ZR25

Refus de l’OAP « Les Noyers » sur la parcelle AE18
Demande de maintien de la constructibilité des parcelles AE21 et AE22
Refus de l’OAP « Route de Billom » sur les parcelles AI1, AI3, AI4 et AI5
Demande de maintien de la constructibilité de la parcelle AD64
Refus des classements d’arbres et de points

Demande de maintien de constructibilité des parcelles AD117 et AD119

Refus de l’emplacement réservé ER2

Demande de maintien de la constructibilité des parcelles AE48, AE49, AE50, AE52 et AE53 en vue d’un lotissement

Demande de suppression de l’emplacement

Emplacement réservé

Constructibilité
Constructibilité

Constructibilité

Demande de la possibilité d’aménager au coup par coup l’OAP (parcelle AB511)

Demande de maintien de la constructibilité des parcelles AT392 et AT393
Demande de maintien de la constructibilité de la parcelle AV244
Demande de maintien de la constructibilité des parcelles G2092 et G2093

Demande de maintien de la constructibilité de la parcelle AL153)
Demande de maintien de la constructibilité de parcelle AT393 (voir 21 R PES)
Demande de maintien de la constructibilité de parcelle AV245
Demande de suppression de l’OAP et
classement en zone Uc de la parcelle ZC184

Demande de constructibilité de la parcelle ZC182

OAP 
Demande de maintien de la constructibilité de la parcelle ZC50
Demande de constructibilité des parcelles AE148 et AE150 (voir 49 R PES)
Demande de constructibilité de la parcelle AH106

Demande de maintien de la constructibilité de la parcelle AA112
Demande de constructibilité partielle de la parcelle ZK35

Demande d’accès à la parcelle F96 par la
voirie prévue (emplacement réservé ER2)

Demande de constructibilité des parcelles ZR42 et ZR43
Demande de maintien de la constructibilité de la parcelle G490

Demande de maintien de la constructibilité totale des parcelles F92, F93, F94, F95 et F97
Demande de constructibilité des parcelles B581 et B583
Demande de constructibilité de la parcelle AH105
Demande de maintien de la constructibilité de la parcelle AA110

Demande de suppression du classement en zone humide

Constructibilité
Constructibilité

Constructibilité

Constructibilité

Zones humides

Constructibilité
Constructibilité
Constructibilité
Constructibilité

Constructibilité

Constructibilité
Constructibilité
Constructibilité

OAP

Constructibilité

Constructibilité
Constructibilité

Constructibilité

Constructibilité

Constructibilité

reconversion
Constructibilité

Constructibilité
Constructibilité

Constructibilité

Constructibilité
Constructibilité
Constructibilité

Emplacement réservé
Constructibilité
OAP

Constructibilité
Emplacement réservé
Constructibilité
ConstructibilitéDemande de constructibilité de la parcelle ZA84

Constructibilité

OAP
Constructibilité

Agriculture
Constructibilité

Emplacement réservé

OAP



146
44 R PES
annexe 10

MEYNARD PESCHADOIRES extension urbaine, hameau ne comportant pas assez d'hbaitation pour être 
constructible

147 45 R PES LORCERIE ORLEAT AV 64 à étudier, AV 65 non  enaf

148

46 R PES
+ annexe 12

TRIOULIER PESCHADOIRES

non 
149 47 R PES VERDIER PESCHADOIRES hameau ne comportant pas assez d'hbaitation pour être constructible

RAVEL
150 48 R PES SQALLI- HOUSSAINI MOREL CREVANT-LAVEINE à voir
151 49 R PES MARCET PESCHADOIRES trame verte urbaine à préserver.
152 50 R PES FRIGIÈRE PESCHADOIRES parcelle agricole à préserver pour reprise potentiel

153
51 R PES MALLET- GIRAUD LEZOUX

non parcelle agricole, enaf extension, pas de parcelle contructible limitrophe

ORLEAT 
non parcelle agricole, enaf extension, pas de parcelle contructible limitrophe

154 52 R PES VOUTE BORT L'ETANG ZK 16, réduction de la zone Vu avec la mairie
155 1 RD Bardez CULHAT ok

ORLEAT pas de construction au plus près du cours d'eau

ORLEAT 
à étudier

156 2 RD Filser Lezoux
157 3 RD Ramilien Lezoux extension urbaine
158 4 RD Bertrandon Lezoux CF ligne 39

159

5 RD

anonyme
160 6 RD Déat pour Pouillen CREVANT-LAVEINE
161 7 RD Déat pour Pouillen CREVANT-LAVEINE
162 8 RD Demagny Bulhon parcelle en extension urbaine, enaf et terre agricole
163 9 RD Demagny Bulhon
164 10 RD Smadja (erg) ORLEAT secteur à présever TVB, et entrée bourg

165
11 RD

Meyronne Bulhon à étudier
166 12 RD Chazal BORT L'ETANG
167 13 RD roudet ORLEAT secteur à présever TVB, et entrée bourg
168 14 RD Deval CREVANT-LAVEINE à voir l'impact du projet

169
15 RD

Galleti Bulhon
parcelle isolée, ne pouvant bénéificer d'un zonage constructible car il n'y a pas 
assez de construction d'habitation

170
16 RD

dumont et gosselin Peschadoires ajouter un peu de terrain constructible , retravailler le zonage sur cette parcelle
171 17 RD Foncière solidaire Monsenior Moissat ok
172 18 RD Crepin ORLEAT ok

173
19 RD

De chirac
CREVANT-LAVEINE

parcelle enaf, RPG PAC luzerne, A 36 et 37 pas d'extension 
A 109 en N dans le PLU donc non

174 20 RD Ramilien
175 21 RD Brisse CREVANT-LAVEINE
176 22 RD Reveret ORLEAT extension urbain sur terre enaf
177 23 RD Reveret ORLEAT à voir 
178 24 RD Plasse Lezoux plutôt favorable, loin de la route impact visuel moindres
179 25 RD Mosnier Lempty
180 26 RD Faure et Marissal CREVANT-LAVEINE accès possible, donc création de PFU, pas très favorable

181
27 RD

jean-françois
ORLEAT 

extension liénaire, enaf 
182 28 RD Montagner Lezoux ok, tirer doit comme 2050
183 29 RD Heels Lezoux
184 30 RD Dichampt ORLEAT ok

185
31 RD

Desolme règlement écrit favorable, à voir si 60 ou 75 cm, en plus l'OAP en parle
186 32 RD Avocate Darson Lezoux
187 33 RD Faure CREVANT-LAVEINE refus protection de ce bosquet, TVB
188 34 RD Bonhomme CREVANT-LAVEINE déclassement suite avis de la DDT
189 35 RD Bonhomme CULHAT extension du hameaux, sur terre agricole
190 36 RD Caillet ORLEAT consommation trop importante de la commune en foncier
191 37 RD Pirin Ravel

Constructibilité
règlement
Constructibilité
Constructibilité
Constructibilité
Constructibilité

Constructibilité

Agriculture

Constructibilité - tourisme
Constructibilité

règlement
Constructibilité
Constructibilité
Constructibilité
Constructibilité
Constructibilité - ENR

Constructibilité

Constructibilité
Constructibilité        ENR
Constructibilité

Constructibilité

Constructibilité 

OAP
Agriculture

Constructibilité

demande réintégration en constructible ZA 244
ZO 185, demande classement intégralité en Uav
AD 83, demande à être constructible, peu de valeur écologique
CF ligne 54

AB 162, favorable au PLUI
G 678, demande classement de toute la parcelle constructible comme son voisin
A 862, quid de l'information aux propriétaires, si non contructible demande remboursement frais extension réseau 
assainissement
G 2050 et 74, demande rajout du reste des parcelles constructible ou à minima que la 74 tire droit comme la 2050
idem ligne 17
B 1005, demande classement en Ap
demande modification du règlement afin d'autoriser les débords de toit de 75cm pour se protéger du soleil, en lien 
avec l'OAP bioclimatique
idem ligne 17
demande retrait protection boisement ZM 63

AM 68, souhaite faire une extension de la maison demande d'aggrandir la zone constructible
B 1631, demande modification OAP pour une voie interne pour le projet de 6 logements séniors
création d'une micro ferme aquaponiquen demande classsement ZM 03 pour pouvoir réaliser le projet
A 36, 37 et 109, trouve injuste qu'une partie des parcelles soient devenues inconstructible et demande à ce que la 
109 soit constructible
demande confirmation de réception de leur demande
ZT 149, s'interroge sur le fait que la parcelle devienne constructible un jour
OA 284, demande de conserver un bande de constructible de 3000m²
demande classement NPv
ZL 10, demande classement en A, projet agrivoltaique

CF ligne 84
H 457 et 459, demande le reclassement en constructible
CF ligne193
ZC 07, demande classement Npv
H 184 maison construite demande que le terrain soit constructible
H 165 ne comprend pas pouruquoi une partie est déclassée
ZN 65, demande de ne pas suivre l'avis de la chambre pour la parcelle en dent creuse
ZC 07, demande classement Npv
ZD 153,154et 155 PA qui a prévu 14 lots, mais contentieux car autorisation caduque

ZB 2, demande à ce que la parcelle soit constructible

ZO 122, demande triangle de fond de parcelle à réintégrer, fond de parcelle engazoné
AI 25 et 202, demande la réintégration des parcelles, perte financières

ZO 60,61,62 et 117 demande classement en Ap, car les riverains seaien impacté par un projet d'hanger agricole
demande traitement circulation à pied dans lezoux et évacuation eaux pluviales quartier sant-martin
AM 139, demande classement constructible, pour installer une tiny house
demande classement stecal UY pour activité feux d'artifice
Soit en retrait de l’alignement, à condition de s’aligner sur l’une des constructions voisines et de conforter 
l’ordonnancement existant du bâti par rapport à la voie <<ou d'être à 3 mètres minimum>>. Dans ce cas, on 
matérialisera l’alignement au domaine public par un mur de clôture. L'ajout de <<ou d'être à 3 mètres minimum>> 
permettra de préserver des murets ou autres construction pouvant avoir un intérêt patrimonial.
CF ligne 84

mobilité - eaux pluviales

Demande de maintien de la constructibilité des parcelles AV64 et AV65

Demande de maintien de la constructibilité des parcelles ZC84 et ZC85

Demande de limiter à 3 logements l’OAP OAP

Demande de maintien de la constructibilité partielle de la parcelle AA28

Demande de maintien de la constructibilité totale de la parcelle A712
Demande de constructibilité partielle de la parcelle AD7 (cessation d’activité agricole)
Demande de constructibilité des parcelles AE148 et AE150
Demande de classement de la parcelle ZT149 en zone A pour construction d’abris pour activités arboricole, 
Demande de maintien de la parcelle ZC16 en zone agricole

Demande de prolongement de la voie à créer
dans l’OAP « Chemin des Mésanges »

Demande de maintien de la constructibilité de la parcelle ZC87

Constructibilité

Constructibilité

Constructibilité

OAP
Constructibilité
Agriculture
Agriculture
Constructibilité
Constructibilité

Constructibilité

Constructibilité

Constructibilité
Constructibilité
Constructibilité   ENR
Agriculture               ENR
Constructibilité
Constructibilité

Constructibilité

Constructibilité
Constructibilité
Agriculture

règlement



192 38 RD Joly CREVANT-LAVEINE parcelle enaf, RPG PAC luzerne, A 36 et 37 pas d'extension 

193
39 RD

Magnin Lezoux ok

194
40 RD

Gardelle/decombas
ORLEAT 

une division est effective unqiuement si une vente a eu lieu, donc DP caduque 
extension urbaine 

195 41 RD Morlat Lezoux construction effectuée reclassement en constructible
196 42 RD Augery ORLEAT déclassement dans l'ancien PLU, extension urbaine, et enaf
197 43 RD Perez ORLEAT ok

198
44 RD

Gardelle
ORLEAT 

extension linéaire, sur terrain agricole (PAC), enaf

199

45 RD

Pradel
ORLEAT 

demander à mosaique de mettre une flcèhe pour indiquer la TVB urbaine 
200 46 RD Deval CREVANT-LAVEINE

201

47 RD

Plasse Lezoux demande CA63 classement en Ap
202 48 RD Menetier CREVANT-LAVEINE extension urbain, extension linéiare, terrain enaf

203

49 RD

Dupont

JOZE

pour moi pas de modification, le PLUi demande la replantation
204 50 RD Femandy Photosol Culhat/bulhon pas d'arrêté favorable pour le moment donc non

205

51 RD

sabloniere / cartailler Peschadoires

AE 21 et 20, enaf, terrain PAC, éviter trop de consommation
AI 1,3,4,5 tenenement important nécessitant une OAP, si pas d'accord 
déclassement
AD 64 extension urbaine non prévu au SCoT sur terrain enaf

206
52 RD

Brugiere Peschadoires
parcelle PAC idntifié, enaf, sur une unité d'habitation non suffisant pour 
recueillir un zonage constructible

207

53 RD

Anonyme Lezoux
activité assimilé à l'activité de service ou s'effectue l'accueil d'une clientèle, 
parcelle pas cité mais à priori ZS 12 (extension urbaine, terre agricole

208 54 RD Delarbre Lempty extension de la surface constructible,

209
55 RD

Pirin Ravel terrain identifié PAC culture jachère, (terre arable) RPG 2023

210
56 RD

Thevenoux Lezoux classement d'un tiers de la parcelle, 1/3 du terrain est classé en jardin (DGFIP)

211
57 RD

mandataire judiciaire Peschadoires
AK 214, extension urbaine sur voie interco, enaf, non consommé OCSGE
ZE 7 enaf, terrain PAC: NON

212

58 RD

Mazure

ORLEAT 

modification de l'OAP à prévoir
213 59 RD Ducher Peschadoires extension du hameaux, sur enaf, 

214

60 RD

Mazure

ORLEAT 

ok
215 61 RD Pagnat Vinzelles
216 62 RD Delarbre Lezoux parcelles PAC RPG, enaf et Parcelle en extension du bourg  
217 63 RD Froidefond Moissat
218 64 RD nègre CCEDA
219 65 RD Crepin ORLEAT 

ENR

Constructibilité - Tourisme
Constructibilité

Constructibilité

Constructibilité

Constructibilité

Constructibilité

Constructibilité

Constructibilité

règlement

Constructibilité

Constructibilité

conteste l'OAP, souhaite retirer la parcelle AM 11 de l'OAP PC autorisé en 2024

OAP

OAP

Constructibilité

Constructibilité
Constructibilité
OAP

Constructibilité

Agriculture
Constructibilité

constructiblité / OAP

ZC 86, parcelle en dent creuse demande classement construcible

demande classement constructible pour la création d'un projet de garderie canine
AA 13, demande reclassement constructible comme avant en partie

indique que ce n'est pas une extension urbaine, entouré d'habitation, et que les agriculteurs ne sont pas intéressé

YE 108 parcelle en dent creuse entouré d'habitation, 

AK 214 et ZE 7 demande maintien constructible, car la personne est en grande difficultés

création d'un stecal E 671 et 684 Nt sur 7 700m²
AC 71 et ZK 134 parcelle en dent creuse et  droit de succession élevé
CF ligne 76
remaruqes patrimoine bâti à protgéer liste 
CF ligne 203

D’un point de vue technique, un débord de toit d’au moins 60 cm est souvent nécessaire, notamment en cas de 
mise en œuvre de bardage bois sur les façades pignon. Un débord réduit à 30 cm expose directement le bardage 
aux intempéries, accélérant son vieillissement, augmentant les besoins d’entretien, voire compromettant sa 
durabilité.

demande classement constructible ZV 10 et ZV 33

demande modification de l'oap au regard des modifications du PC
AE 24 et 25 parcelle desservi eau, elec, assainsiseemnt, en denfisifcation, demande à ce que les parcelles soient 
constructibles
AT 5,6,11,14,17,18,30,31,32,56,57,58,59,60 réclamation insuffisance prise en compte de l'armature, demande à 
ce que la répartition au sein des pôles de proximité soient respecté, et demande de retirer du foncier des 
communes rurales pour en mettre sur Orléat 
CF ligne 199

Zo 50, ZR 235,236, 40,44,74 demande classement en A et pas AP
Ub 33 et 34demande déclassement parcelle extension zi les hautes
ZT 139, demande classement constructible, continuité du village, abence contraintes environnementales
Si les emprises des carrières de JOZE "Les Bayons" et JOZE "Tissonnières" de la société SABLIERES DU CENTRE sont 
bien matérialisées sur les documents cartographiques, il y est figuré pour la deuxième des "haies à conserver". Or 
ceci n'est pas possible puisqu'elles sont situées pour certaines au milieu de la zone à exploiter. Il est cependant 
prévu dans notre arrêté préfectoral qu'il en soit replanté d'autres en compensation et que celles qui doivent être 
supprimées soient replantées en fin d'exploitation. Nous demandons donc à ce que la légende explicative 
correspondante soit libellée en conséquence.
ZP 16, 18 et 19 /ZO 1,4,6 et 7 demande classement en Npv pour projet agrivoltaique suite à la demandu juge de 

s'oppose au classement en Ap, perte financière
s'oppose au classement 1AUC (je suppose demande classement sans OAP)
s'oppose au classement AD 64, demande Uy
demande retrait des contraintes alignement arbres, chez faure pour l'activité agricole

souhaite que les parcelles A 36 et A 37 reste constructible intégralement
demande de modification OAP rue du chapitre, pour autoriser au coup par coup projet de division à venir, avec 
construction de sa maison sur parcelle respectant les densités

A 989, 990 et 991, demande classement en Ub, DP de division en 2021
j'ai construit ma maison sur la parcelle AH 140, je demande à ce qu'elle reste constructible de ce fait
demande à ce qu'elle deviennent constructible CU positif de 1995, terrain à 250m de l'église

Constructibilité


